
« rendu dons le sens de cette doctrine, se trouverait révoquée en doute, ou dans

« lesquels, en quelque manière que ce soit, quelque chose serait écrit contre elle,

« ou qui contiendrait des discours, disputes ou traités destinés à la combattre, Nous

« prohibons tous ceux qui ont élc publiés postérieurement au décret cité de Paul V

« ou qui seraient publiés à l'avenir, et cola sous les peines et censures spécifiées à

« l'index dc« livres prohibés, et Nous commandons et voulons qu'ils soient tenus

« et considérés comme expressément prohibés ipso factOy et sans autres décla-

« rations.
"

Tout le monde sait avec quel zèle cette doctrine de l'Immaculée Conception de

la Vierge Mère de Dieu a été professée, soutenue et défendue par les ordres reli-

gieux les plus illustres, par les académies de théologie les plus célèbres et par les

docteurs les plus versés dans la science sacrée. Tout le monde sait également

combien les Evêques ont toujours été jaloux, et même dans les assemblées ecclé-

siastiques, de déclarer ouvertement et publiquement que la Très Sainte Mère de

Dieu, la Vierge Marie, par les mérites du Seigneur et Rédempteur Jésus-Christ,

n'a jamais été soumise au péché originel, mais qu'elle a été entièrement préservée

de la souillure originelle, et de la sorte rachetée d'une façon plus admirable. A
toulos ces autorités se joint l'autorité la plus grave et la plus élevée, celle du Con-

cile de Trente : en formulant le décret dogmatique sur le péché originel, où, con-

formément aux témoignages des saintes Ecritures, des saints Pères et des plus ac-

crédités Conciles, il a établi et défini que tous les hommes naissent souillés par la

faute originelle, le Concile a déclaré solennellement qu'il n'était pas dans son in-

tention de comprendre dans ce décret eldans cette généralité de sa définition la bien-

heureuse et immaculée Vierge Marie, Mère de Dieu. Par cette déclaration, les

Pères de Trente ont montré, autant que les temps et les circonstances le rendaient

opportun, que la Bienheureuse Vierge Marie a été exempte do la tache originelle,

et ils ont ainsi exprimé clairement que rien dans la tradition ni dans l'autorité des

Pères, ne peut être valablement allégué qui, en quelque manière que ce soit, porte

atteinte à cette grande prérogative de la Vierge.

El rien n'est plus véritable ; de célèbres monuments de la vénérable antiquité,

tant de l'Eglise orientale que de l'Eglise occidentale, prouvent eu effet avec évi-


